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    Présentation

    Depuis deux décennies, dans la majorité des pays développés, des réformes scolaires d'envergure se sont multipliées. Elles ébranlent les fondations historiques des États-enseignant, marquant peut-être, dans l'éducation, le « tournant néo-libéral » observé dans d'autres politiques publiques. La France, longtemps apparue en retrait, fustigée par les observateurs pour son immobilisme et son néo-corporatisme paralysant, constitue-t-elle encore une exception face à la montée de cette vague néo-libérale qui uniformiserait les systèmes scolaires des pays développés ? Pour répondre à ces questions, l'auteur évalue, à l'aune des expériences étrangères, les politiques éducatives françaises.
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Introduction




« Comparer engage une philosophie du savoir qui n’a rien d’anecdotique. Faire de l’altérité un opérateur de connaissance, consacrer le détour comme mode privilégié d’investigation... voilà autant de formulations qui nous rappellent que la comparaison nous place d’emblée sur le registre d’une épistémologie dialectique (...). »

Dupré, Jacob, Lallement, Lefèvre et Spurk, Stratégie de la comparaison internationale, 2003.




Vers un nouveau modèle scolaire ?

Les jours de l’école moderne, née des mutations politiques des États-nations, seraient comptés, selon Cowen (1996). Le chercheur anglais s’interroge sur la disparition programmée de ce modèle hérité du XIXe siècle (1996, p. 159) : « Va-t-elle être rapide ? Est-ce que le mouvement de réformes entamé va se généraliser à tous les pays ? Tout cela n’est pas clair. Une chose est sûre, cependant, il est aujourd’hui possible de démontrer qu’un certain nombre de pays, dotés d’une influence internationale importante, ont entamé la création de systèmes éducatifs néo-modernes [1] . Malgré des variations locales importantes, les politiques récentes dessinent un nouveau modèle de système éducatif. » Pour le chercheur anglais, les institutions scolaires connaissent depuis deux décennies des réformes d’envergure, avec des chocs transitoires forts dans certains pays ou des avancées plus timides dans d’autres. La fin du XXe siècle aurait été marquée par le début d’une zone de turbulence redéfinissant les frontières, la conception et les méthodes d’intervention de l’État-enseignant, qui depuis plus d’un siècle s’était imposé comme le modèle dominant. D’autres auteurs ont également pointé du doigt ce qu’ils considèrent comme une mutation radicale et internationale de cette école traditionnelle (van Haecht, 1998 ; Broadfoot, 2000 ; Jarvis, 2000 ; Carnoy et Rhoten, 2002).


Un élan réformateur dans l’OCDE


Car, depuis deux décennies, sur le terreau propice de la dénonciation de la crise de l’école publique, des réformes scolaires d’envergure se sont multipliées dans l’enseignement obligatoire, ébranlant les fondations traditionnelles de l’État-enseignant et marquant peut-être dans l’éducation le « tournant néo-libéral » identifié par l’analyse des politiques publiques (Jobert, 1994). Portées par des gouvernements conservateurs mais aussi par la nouvelle gauche, acquise dans certains pays aux principes du New Public management, ces nouvelles politiques éducatives se sont d’abord développées dans les pays anglo-saxons. À partir de l’Education Reform Act de 1988, l’Angleterre thatchérienne a ainsi remis violemment en cause l’organisation traditionnelle de son système éducatif. Par l’instauration du libre choix de l’école, les établissements scolaires entrent désormais en concurrence dans un « quasi-marché scolaire » où les parents sont promus au rang de consommateurs de services éducatifs. L’autonomie de gestion des écoles est renforcée et le pouvoir des Local Education Authorities – les collectivités locales en charge de l’éducation – affaibli. La création d’un système d’évaluations standardisées et l’imposition d’un programme scolaire national entament la liberté pédagogique des enseignants. Enfin, la différenciation pédagogique est devenue un critère d’élaboration majeur des programmes et des cursus scolaires des écoles comprehensive désormais concurrencées par de nouvelles « écoles spécialisées » développées sur le créneau de l’excellence scolaire. Amorcée par le gouvernement Thatcher, cette politique libérale a été poursuivie par le New Labour Party de Blair depuis 1997.

Sur fond de crise économique, le Labour Party néo-zélandais a également entamé une révolution scolaire à partir de 1984. Bien que conservant un financement totalement étatique, l’institution scolaire a été fortement décentralisée. Les parents disposent d’un libre choix de l’école au sein du réseau public. Des évaluations plus strictes permettent un suivi détaillé des acquisitions des élèves, le contrôle des écoles étant renforcé par une inspection puissante, l’ERO. Certains États australiens ont également mis en œuvre des politiques similaires.

Au-delà des pays anglo-saxons pionniers, le mouvement s’est étendu massivement aux pays de l’Europe de l’Est en transition (Hongrie, République tchèque, Pologne, Roumanie…) : développement d’un enseignement privé subventionné, décentralisation extrême, voire sauvage, réintroduction des filières dans l’ancienne école commune « polytechnique », choix de l’école accordé aux parents… L’Europe scandinave n’a pas hésité, elle aussi, durant cette période, à remettre en cause son modèle d’école unique publique : décentralisation et autonomie scolaire ; politiques de libre choix de l’école dans le réseau public ; offre éducative élargie à un nouveau privé subventionné. Enfin, l’Europe méditerranéenne, en particulier l’Espagne et l’Italie, connaît aussi des changements conséquents.

Face à ce raz de marée réformiste, la France peut apparaître comme en retrait. Fustigée par les observateurs intérieurs pour son immobilisme en éducation, pour son incapacité à se réformer, pour son néo-corporatisme paralysant, constitue-t-elle désormais une exception à la montée d’un néo-libéralisme éducatif, aux côtés des rares pays restés en marge de ce mouvement réformiste comme le Japon ou l’Allemagne ? Une observation rapide du « cas français » semble l’attester. En effet, même si le pays tente une rénovation de son école unique autour du concept de socle commun, la décentralisation et l’autonomie scolaire paraissent avancer à pas comptés, l’enseignement individualisé reste marginal, la carte scolaire décriée continue officiellement à garantir une égalité de façade. Face à cette apparente résistance au changement, au sein l’OCDE, on assiste, dans l’enseignement obligatoire, à une convergence des politiques éducatives autour d’un triptyque réformiste fortement consensuel : la décentralisation, la différenciation des enseignements au sein de l’école unique et le libre choix de l’école publique et privée, ces nouvelles politiques étant assises sur un mode de régulation renouvelé fondé sur l’évaluation des résultats (Mons et Pons, 2006). Empruntant sûrement les voies de la « convergence en douceur » [2]  ou de la convergence « émulation/inspiration » [3]  (Hassenteufel, 2004), ces mutations polymorphes se conjuguent pour constituer un ensemble réformateur cohérent. Les bouleversements que connaissent ces pays sont d’importance, non parce qu’ils résultent de réformes multiples qui s’attaqueraient aux systèmes éducatifs en des chantiers atomisés, mais parce qu’ils agissent de concert et visent à produire une mutation radicale de la philosophie de l’institution scolaire. Ces réformes ne procèdent pas isolément, elles ne cherchent pas à adapter à la marge l’institution scolaire aux difficultés rencontrées. Ces politiques sont en fait les instruments ponctuels d’une vision plus large de la mutation à opérer pour renouveler la conception de l’institution scolaire. Leur logique se trouve dans cette complémentarité. Elles convergent toutes, par des voies différentes et complémentaires, vers un objectif identique. Elles présentent un dénominateur commun : la remise en cause, au moins sur le plan rhétorique, des valeurs et des modalités d’action encadrant la gestion procédurale, monopolistique et unitaire de la fonction éducative par les États centraux. Comme dans d’autres secteurs de l’action publique, l’éducation est sommée de se réformer en adoptant les principes du New Public Management, qui articule la logique du management privé et l’individualisation des demandes de biens publics à travers cinq propositions principales : placer le « client » au sein de l’action de l’État et donc rompre avec la logique de l’administré ; décentraliser les compétences au plus près des terrains d’action ; responsabiliser les agents de l’État sommés de rendre des comptes à la collectivité (accountability) ; mettre l’accent sur la qualité des services produits et l’efficacité de l’action publique et enfin substituer au contrôle procédural traditionnel une évaluation par les résultats (Hood, 2001).




La dénonciation d’un État défaillant en marge des évolutions sociétales

C’est à la fois le constat d’un État dénoncé comme « défaillant » et « décalé » (Massardier, 2003) qui a généré à partir des années 1970 cette remise en cause radicale de l’école traditionnelle. Comme dans d’autres domaines de l’action publique, dans un contexte de ressources budgétaires limitées et de besoins croissants liés à la massification de l’éducation, l’intervention monopolistique de l’État est dénoncée comme inefficace par les néo-conservateurs [4] . Des rapports alarmistes – dont le rapport américain A nation at risk (1983) ou les Black papers anglais sont emblématiques – se multiplient dès les années 1970 pour dénoncer l’échec scolaire de l’État. De façon générale, les attaques seront portées sur le triple terrain de la faiblesse des acquis académiques – mis en exergue par les évaluations standardisées nationales et internationales – de l’insertion professionnelle – le chômage des jeunes – et de la socialisation – avec la médiatisation accrue de la violence des jeunes dans et hors de l’école. De plus, comme dans d’autres secteurs, face à la complexification de l’action publique, la crise de l’approche sectorielle (Muller, 1990) remet en cause la légitimité et l’approche verticale des problèmes de cette administration qui a érigé l’école en forteresse. Or, les problèmes d’éducation n’apparaissent plus comme du simple ressort de l’institution scolaire. Par exemple, l’échec scolaire, fortement corrélé à l’appartenance sociale, ne semble désormais pouvoir être résolu que par l’alliance d’acteurs multiples débordant le cadre étroit d’un ministère en charge de l’éducation.

Au-delà de la dénonciation des échecs et des lacunes de l’institution scolaire, c’est également un décalage croissant entre l’organisation de l’État-enseignant et les nouvelles tendances économiques – la montée en puissance de la logique marchande, la régulation par le marché érigée en modèle – et sociologiques – l’affirmation de l’individualisme, la libéralisation des allégeances traditionnelles (Églises, État…), voire le « déclin des institutions » [5]  – qui conduisent à une multiplication des attaques. « Du coup, certainement au-delà de la liaison entre le libéralisme économique et l’individualisation (Dumont, 1983), “ce qui caractérise l’État moderne, ce sont moins des rapports de subordination avec des sujets que des rapports d’échange et de négociation entre régulation de contrôle (autorités publiques) et régulation autonomes (individus et groupes)” » (Messardier, 2003).

Aussi, dans de nombreux pays de l’OCDE, cet État-enseignant, taxé d’inefficacité et de fait en marge des évolutions sociétales, est-il l’objet d’un réquisitoire sévère de la part des néo-conservateurs : sous-performant par rapport au réseau privé, l’enseignement public nierait de plus les libertés parentales, en ôtant aux familles tout pouvoir décisionnaire quant à la scolarité de leurs enfants ; ses méthodes pédagogiques rigides et impersonnelles ne tiendraient pas assez compte ni des contingences locales, ni du profil des usagers que le service public est censé servir ; ses agents mal contrôlés, forts d’un statut professionnel protecteur, pourraient exploiter, faute de supervision rapprochée, le système à des fins personnelles ou corporatistes et détourneraient l’institution de sa vocation d’intérêt général.

Au-delà des attaques virulentes des néo-libéraux, dès les années 1970, l’enseignement public va être également contesté, à gauche, par ses anciens partisans déçus. L’institution scolaire moderne, qui devait garantir à chacun, quel que soit son statut social, une égalité des chances, n’a pas tenu ses promesses de démocratisation. Au mieux, indifférente aux différences, l’école n’a pas assumé sa mission démocratique d’égalisation ; au pire, pratiquant des discriminations négatives, qui avantagent les élèves des milieux déjà favorisés, elle participerait, en elle-même, à la production des inégalités sociales (Bourdieu et Passeron, 1970). Dans l’enseignement obligatoire, l’école unique standardisée est dénoncée « comme un outil de démocratisation illusoire alors même que l’hypothèse de la neutralité de l’institution scolaire perdait toute crédibilité sous l’impact du développement de la sociologie de l’éducation » (van Haecht, 1998).

Attaqué par la droite néo-libérale, remis en cause sur sa gauche, le modèle de l’école de l’État-nation, dénoncé comme trop homogène, non flexible, sans reconnaissance des libertés individuelles et sans considération pour les inégalités sociales est ainsi sérieusement ébranlé dans les années 1980 dans la majorité des pays de l’OCDE. Alors que des chocs politiques violents l’avaient mise en selle quelque cent cinquante ans plus tôt, l’institution scolaire, en cette fin de XXe siècle, est remise en cause « non pas par des révolutions politiques mais par la reconnaissance graduelle d’un état de crise » (Cowen, 1996).




« Les politiques éducatives, figure exemplaire des politiques publiques ? » [6] 

C’est cet état de crise réel ou postulé qui aurait permis la montée dans l’éducation d’un nouveau paradigme néo-libéral. Et, à y regarder de près, il est vrai que ce secteur a développé depuis deux décennies des nouveaux dispositifs politiques dont les caractéristiques sont à mettre en lien avec l’analyse des politiques contemporaines menées dans d’autres domaines de l’action publique (Jobert, 1992 ; Muller, 1992 ; Muller, 1990 ; Duran et Thoenig, 1996 ; Duran, 1999…). Se dessinent ici comme ailleurs une nouvelle organisation et régulation de l’action publique, en rupture avec l’organisation traditionnelle des systèmes scolaires.

Historiquement, en effet, dans la très grande majorité des pays de l’OCDE, l’éducation était marquée par un monopole étatique et une gestion standardisée et néo-corporatiste fondée sur l’alliance entre l’État central et les syndicats enseignants. Longtemps exclue de la sphère éducative dominée par des acteurs privés religieux ou féodaux (comme au Japon) [7] , la puissance publique réussit, durant le XIXe siècle, dans la majorité des pays de l’OCDE à acquérir un rôle pivot dans le développement des premiers systèmes scolaires à la faveur de la création des États-nations et de la diffusion de la philosophie des Lumières (Archer, 1979 ; Cowen, 1996 ; Green, 1990 ; Meyer et al., 1992). Si, suivant le degré de centralisation des structures politiques, la tolérance vis-à-vis du réseau d’enseignement privé a différé – avec des stratégies d’éviction comme en France ou de complémentarité comme en Angleterre –, Archer (1979) montre que la seule présence d’une autorité centrale implique que l’administration de l’instruction publique présentait un caractère unitaire. Au total, au-delà des variations dans la gestion opérationnelle de la production des services éducatifs, ces premiers systèmes scolaires sont créés ou financés par les autorités étatiques pour véhiculer une culture commune standardisée – ciment des jeunes nations –, dans un réseau d’établissements calqué sur le territoire national. Le respect de l’accès à l’éducation et l’égalité de traitement de tous les élèves, qui sera consacrée dans l’enseignement indifférencié des écoles uniques à partir des années 1950, servent de valeurs mobilisatrices aux acteurs de ces organisations bureaucratiques éclairées (dans le sens webérien). À l’uniformisation des contenus fait écho la standardisation des statuts et des rôles des acteurs, dont l’activité est encadrée par un contrôle procédural (Maroy, 2005).

D’après l’étude comparative de Meyer (1992, p. 131), cette « école de masse » moderne « est une composante essentielle du modèle de l’État-nation. Sa standardisation collective célèbre la souveraineté unifiée (l’État), sa préoccupation à la fois de l’individualité et de l’universel représente le caractère intégré et universel de la société (la nation des citoyens) et sa culture séculière définit l’État-nation comme une entreprise de progrès. L’éducation de masse n’est donc pas essentiellement une adaptation à des réalités sociétales de fonctions et de pouvoirs. Elle s’est imposée quand les États-nations ont affirmé, développé et donc légitimé des citoyennetés dans le réseau plus large de la civilisation occidentale ». Cette analyse, secondée par une étude économétrique [8] , expliquerait « les fortes similitudes que l’on peut observer dans l’expansion de l’école de masse, malgré les différences dans les contextes locaux ». Au total, dans la majorité des pays de l’OCDE, jusqu’aux années 1980, l’école obligatoire, fondée sur une logique procédurale et le respect de l’égalité, est donc étatique, culturellement unique [9] , territorialement homogène et, durant les dernières décennies, pédagogiquement indifférenciée grâce la disparition progressive des structures à filières.




Les nouvelles politiques éducatives

Les nouvelles politiques éducatives développées massivement dans l’OCDE à partir des années 1980 vont attaquer frontalement cette organisation. La domination de l’État central doit céder la place à une pluralité d’acteurs publics et privés, articulés autour de nouvelles logiques territoriales en rupture avec l’approche sectorielle verticale traditionnelle. Faisant écho aux évolutions constatées dans les autres secteurs publics, se constitue alors « une polyarchie institutionnelle marquée par la confrontation entre des pouvoirs hétérogènes, […] difficilement hiérarchisables. […], un univers largement a-centrique que caractérise l’éclatement des frontières – entre le public et le privé, entre le local, le national […] » (Duran et Thoenig, 1996). Dans la majorité des pays de l’OCDE, les nouvelles politiques éducatives renforcent en effet sur la scène éducative la position d’acteurs longtemps restés périphériques : les collectivités locales, les institutions privées et les parents. Les frontières traditionnellement étanches entre le public et le privé deviennent perméables. Le privé, dont les modes de management s’imposent dans le réseau public, est promu dans les rhétoriques politiques au rang de substitut du public. Dans le cadre de nouveaux modes de régulation centrés sur les résultats, les dispositifs publics, désormais différenciés localement et socialement, se façonnent au gré d’ajustements mutuels. Les valeurs mobilisatrices des États-enseignants sont rénovées autour des concepts d’efficacité (van Zanten, 2004) et d’égalité de résultat. Les conditions d’activité des agents de l’État au cœur de la fonction éducative – les enseignants, en particulier –, s’en trouvent redéfinies (Maroy, 2005).

Au total, dans la majorité des pays de l’OCDE, ces nouvelles politiques éducatives paraissent s’articuler autour de six principales tendances : la reconnaissance d’une nécessaire pluralité d’acteurs publics et privés, centraux et locaux ; la dé-hiérarchisation apparente du couple public/privé, autrefois dominé par le secteur étatique ; l’approche différenciée des besoins qui entraîne une localisation des politiques tant géographiquement, socialement que pédagogiquement ; le caractère processuel des politiques éducatives qui, dans un univers devenu incertain, bat en brèche une vision strictement top/down longtemps figée autour du mythe d’une rationalité instrumentale ordonnée de l’action publique ; l’imposition d’une régulation par les résultats par opposition à l’ancien contrôle procédural et, enfin, la montée en puissance de nouvelles valeurs orientées sur l’efficacité et l’égalité des résultats (par opposition à l’égalité de traitement). On peut donc bien qualifier les réformes en cours depuis deux décennies dans l’OCDE de « nouvelles politiques éducatives » en ce sens où elles constituent une rupture avec l’organisation et la régulation traditionnelles de la fonction éducative.




Une convergence vers un nouveau référentiel de marché ?

Si le changement dans la construction et la mise en œuvre des politiques éducatives est bien avéré, peut-on pour autant, comme certains observateurs le craignent (Cowen, 1996 ; Broadfoot, 2000 ; Jarvis, 2000 ; Carnoy et Rhoten, 2002), conclure hâtivement que le secteur de l’éducation serait désormais sous l’emprise du nouveau « référentiel global [10]  de marché » (Muller, 1990). Dans une acception cognitive des politiques publiques, le référentiel est un ensemble de normes prescriptives « qui donnent du sens à un programme politique en définissant des critères de choix et des modes de désignation des objectifs. Il s’agit à la fois d’un processus cognitif permettant de comprendre le réel en limitant sa complexité et d’un processus prescriptif permettant d’agir sur le réel » (Muller, 1990).

Le référentiel global de marché se traduit par trois grandes évolutions : la redéfinition des frontières entre les secteurs public et privé, consacrant l’affaiblissement de l’État ; une nouvelle articulation entre le social et l’économique et une nouvelle répartition des pouvoirs et modes d’interactions entre les gouvernements centraux et les acteurs locaux, au profit de ces derniers. Le passage vers un nouveau référentiel est effectif s’il entraîne une quadruple remise en cause : une évolution des objectifs globaux du secteur (par exemple, la prédominance traditionnelle de la recherche de l’égalité à l’école est-elle battue en brèche ?), un changement des normes qui encadrent l’action des acteurs (par exemple, le degré et les modalités d’autonomie des acteurs sont-ils modifiés ?), une évolution des frontières entre le public et le privé et des modifications dans les moyens mis en œuvre. Répondre à ces questions nous permettra de positionner le cas français. Si la majorité des pays ont pris en éducation le « tournant néo-libéral », alors la France et ses réformes timides apparaîtront comme un nouveau champ de l’exception française. Au contraire, si l’analyse détaillée des politiques réellement mises en œuvre dans l’OCDE met en exergue que la majorité des réformes mixent des valeurs et des normes empruntées à des référentiels différents, dans le cadre d’évolutions graduelles, tels que nous invite à le penser l’incrémentalisme [11]  (Lindblom, 1959), alors la situation française ne sera plus singulière.

Pour mener cette investigation, nous observerons cette nouvelle gestion de l’action publique dans le secteur de l’éducation à travers trois séries d’interrogations. Une première recherche sur la thématique de la convergence sera menée de façon à répondre à la question suivante : assiste-t-on réellement aujourd’hui à une convergence des politiques éducatives (convergence qui s’observerait alors au niveau des objectifs, des instruments, des modes d’action…) ? Ou, au contraire, comme nous y invite la posture néo-institutionnaliste et le soulignent certains auteurs dans d’autres champs (van Zanten, 2004 ; Maroy, 2006 ; Ruano-Borbalan, 2006), assiste-t-on à des adaptations locales des « concepts ombrelles » [12]  de décentralisation, libre choix de l’école ou différenciation de l’enseignement, qui se traduiraient à la fois par des politiques formelles et des mises en œuvre différents suivant les pays ? Cette seconde voie permettrait de mieux comprendre le cas français où s’entrechoquent des désirs très contrôlés de réforme de la part des élites et de fortes résistances des acteurs de terrain, du fait certainement d’attentes divergentes.

Cette interrogation conduit plus largement à questionner les décalages qui peuvent exister entre, d’un côté, la rhétorique qui porte les nouvelles politiques éducatives – avec sous-jacentes, les théories néolibérales – et, de l’autre, leur application sous forme de normes légales et leur capacité à agir à la fois sur les systèmes de représentations et les normes de comportement des acteurs. Autrement dit, pour simplifier, retrouve-t-on les principes néo-libéraux à l’état pur dans ces nouvelles politiques éducatives et, si tel était le cas, parviennent-elles à agir sur les cadres normatifs qui encadrent les comportements des acteurs du système éducatif (agents de l’État, des collectivités locales, parents, élèves…). En effet, comme le remarque Jobert (1992), « l’effet d’un programme ne se mesure pas aux seuls impacts des mesures précises adoptées. Ce qui importe parfois beaucoup plus, c’est la transformation des normes et des représentations des acteurs les plus importants, publics et privés, du secteur concerné ».




La résistance de l’éducation au tournant néo-libéral ?

Les affirmations souvent péremptoires de l’arrivée non contrariée d’un référentiel de marché dans le secteur de l’éducation nous interrogent, du moins en ce qui concerne l’enseignement obligatoire qui est au cœur de cette étude. Nous faisons ici plutôt l’hypothèse, dans une posture néo-institutionnaliste [13] , que le secteur de l’éducation s’appuie, dans la majorité des pays de l’OCDE, sur un ensemble de règles formelles, normes comportementales et cadres cognitifs puissants qui inscrivent l’évolution des systèmes scolaires dans des « sentiers de dépendance » étroits rendant ainsi difficile la pénétration de nouveaux référentiels. Très schématiquement, trois principales caractéristiques du secteur éducatif pourraient expliquer cette résistance. L’éducation, comme champ d’intervention de la puissance publique, est un secteur social historique. Constitué dès le XIXe siècle dans la majorité des pays de l’OCDE, sous forme de systèmes scolaires normalisés, il est marqué par la permanence de son référentiel (représentation générale du rôle de l’éducation dans la société, cadres cognitifs des acteurs…) et de ses modalités d’organisation qui convergent vers une permanence et « une globalisation de la forme scolaire » (Ruano-Borbalan, 2006). Seconde caractéristique : dans de nombreux pays de l’OCDE, le secteur public de l’éducation, constitué concomitamment aux États-nations, est une pièce clé du projet politique et social global de socialisation, de méritocratie et d’égalité sociale. Ainsi, par exemple, pour Duru-Bellat (2002), les inégalités à l’école « ne sont pas une inégalité parmi d’autres, qui se cumulent avec beaucoup d’autres (avec les inégalités devant le logement, la santé ou les usages du temps). Elles sont aussi une courroie de reproduction des inégalités ». Le projet éducatif transcende les frontières du secteur. Pour Hutmacher (2002), une politique d’éducation a ainsi plusieurs dimensions instrumentales. Il s’agit premièrement, dans la lignée classique de Durkheim, d’une « politique d’orientation de la connaissance et de la culture légitimes par le double biais : a) de la définition sélective des savoirs, savoir-faire, savoir-être, des valeurs éthiques et morales […] qui sont jugés dignes d’un travail de transmission-acquisition délibéré et contrôlé par les écoles ; et b) de la définition des conditions dans lesquelles le travail des élèves et leur expérience d’apprentissage sont organisés dans ces écoles (socialisation) ». Elle s’impose aussi comme « une politique de distribution de destinées et de statuts sociaux ». Le secteur éducation régule donc le fonctionnement de la société au-delà de son rôle dans les apprentissages. Enfin – troisième caractéristique acquise récemment et certainement conséquence des deux premières –, l’enseignement obligatoire ne connaît pas de cadre homogénéisateur européen fortement contraignant, comparativement à d’autres secteurs publics. Il est marqué par la Méthode ouverte de coopération (MOC), qui, si elle impose un début de réflexion commune, n’oblige pas les États membres à une convergence des dispositifs politiques (Rodrigues et al., 2002). Or, les théories néo-libérales ont en partie été véhiculées par la construction de politiques homogénéisantes européennes (Novoa, 2002). Ces caractéristiques du secteur éducatif pourraient expliquer une possible résistance à l’emprise du référentiel de marché.

Un premier survol rapide des nouvelles politiques éducatives fait également affleurer un paradoxe qui renforce notre hypothèse de résistance de l’enseignement obligatoire au référentiel de marché. Alors que ce dernier promeut le marché comme outil régulateur majeur, et corollairement l’affaiblissement de l’État, de fait l’État-enseignant n’apparaît pas aujourd’hui comme une espèce en voie de disparition, mais plutôt en voie de mutation. Par le développement d’une régulation par les résultats de fait centralisatrice, par la conservation ou même l’acquisition d’un rôle structurant sur la définition stratégique des contenus à enseigner, par sa place dominante dans le financement à la fois par ses interventions directes, une décentralisation sous perfusion étatique et un secteur privé dopé aux subventions, son rôle semble s’enrichir, au-delà de sa mission classique de production de services éducatifs, d’une nouvelle activité d’animation et de régulation de l’action publique éducative. Cette recherche se propose donc aussi d’être une investigation sur le renouvellement des formes d’action de l’État-enseignant.






Mesurer les effets des nouvelles politiques éducatives


Éclairer le débat public

Enfin, au-delà de l’analyse des nouvelles politiques éducatives qui interroge l’existence d’un référentiel de marché, il nous semblait aussi pertinent d’analyser leurs effets sur les performances académiques des élèves. En effet, la prédominance de la valeur « efficacité » sur celle d’ « égalité » constitue un trait majeur du nouveau paradigme néo-libéral. En découlent chez les analystes du secteur à la fois des croyances et des peurs. Les tenants de ces nouveaux dispositifs mettent en avant que leur adoption doit conduire à une efficacité renouvelée, tandis que leurs détracteurs craignent le risque d’un creusement des inégalités à l’école. Cette évaluation quantitative des effets des nouvelles politiques éducatives tentera d’apporter des éléments de réflexion, entre autres, pour servir de balises aux acteurs dans le débat public.

Cette démarche ne s’inscrit donc pas dans une logique de benchmarking ou de détection de « bonnes pratiques » qui seraient exportables depuis des pays « modèles » vers des pays importateurs. Elle ne se confond pas avec la posture développée par certains organismes internationaux de peer review et de peer pressure (comparaison et évaluation internationales des performances des dispositifs publics de façon à détecter et imposer les bonnes pratiques aux pays membres par pression des pairs, OCDE, 2002 b). Dénoncée comme le « dernier avatar managérial d’une théorie de la décision revisitée » (Duran et Monnier, 1992), cette posture s’appuie sur un modèle stato-centré, top/down et séquentiel des politiques publiques dont on postule qu’elles seraient mises en œuvre par des autorités publiques dotées d’une rationalité instrumentale illimitée. Autrement dit, s’inscrire dans cette démarche d’évaluation techniciste reviendrait à penser que l’évaluation permet de détecter des bonnes recettes qui seront appliquées avec succès par les autorités publiques pour résoudre un problème identifié en amont. L’approche néo-institutionnaliste des politiques éducatives qui est la nôtre – reconnaissance de la pluralité des acteurs dont l’un – l’État – surplombe l’action des autres ; reconnaissance de l’importance des cadres institutionnels et en particulier des normes cognitives ; accent mis sur la fabrication des dispositifs à travers un processus d’ajustements des acteurs… –, cette approche ne peut rentrer dans cette vision d’une puissance publique monolithique et volontariste. Au-delà d’un intérêt strictement scientifique, nous cherchons donc à travers cette évaluation à donner à voir, aux acteurs du champ de l’éducation, les possibles associations qui existent entre ces nouvelles politiques éducatives et les performances des élèves tant en termes d’efficacité que d’égalité, de façon à donner des repères dans le débat public. Cette démarche permettra aussi d’apporter des éléments de réflexion sur le cas français. Quelles peuvent être les conséquences sur les résultats du système scolaire des timides réformes engagées mais aussi des non-réformes qui sont également des choix politiques ?

La méthodologie mise en œuvre ici, comme nous le détaillons par la suite, nous permet de renouveler l’exercice classique de l’évaluation tout d’abord en contextualisant les politiques étudiées, ce qui met en exergue la notion d’imprévisibilité dans la mise en œuvre (une même politique suivant les contextes peut donner lieu à des mises en œuvre différentes). Elle vise également à mettre en évidence des effets de « systèmes de politiques éducatives », qui diffèrent de l’analyse de l’impact isolé d’un facteur unique. De même que l’affaiblissement des frontières sectorielles décrit par l’analyse des politiques publiques (Muller, 1990) pousse à penser l’action publique intersectorielle de façon horizontale, au sein d’un secteur, il faut désormais penser qu’un même objectif puisse être la cible explicite ou non de plusieurs politiques qui se conjuguent pour renforcer certains effets (volontairement ou non). L’approche dans les deux cas sera systémique.

Il est étonnant de constater combien l’analyse des politiques publiques se consacre en priorité à leur genèse et à leur mise en œuvre, délaissant l’étude des effets. Faut-il y voir la conséquence d’une condescendance européenne vis-à-vis d’une science politique américaine pragmatique orientée vers l’action et donc vers l’évaluation ? « L’analyse des politiques publiques est elle-même porteuse d’une interrogation qui est de savoir si l’analyse de la politique doit rester à l’écart ou non d’une analyse pour la politique, et en cela, elle souligne bien la difficulté de séparer les deux univers propres à la théorie politique que sont l’univers des paradigmes scientifiques et celui des problèmes politiques pratiques. L’évaluation est, en son sein, plus directement encore concernée par une double exigence de connaissance et d’action » (Duran et Monnier, 1992). Face à la crise de l’autorité de l’État, dépasser cette dichotomie entre l’analyse scientifique et l’analyse pour l’action semble aujourd’hui nécessaire pour répondre à la demande des acteurs des politiques publiques en quête de références scientifiques théoriques et empiriques pour comprendre la genèse des politiques dans lesquelles ils sont partie prenante, les aléas de leur mise en œuvre ainsi que leurs possibles effets sur l’organisation et les résultats des systèmes scolaires.




Une centration sur l’enseignement obligatoire

Nous avons choisi d’observer ces nouvelles politiques éducatives exclusivement dans l’enseignement obligatoire, parce qu’il constitue le cœur de l’éducation avec un modèle relativement unifié historiquement dans les pays de l’OCDE, modèle qu’attaquent frontalement les nouvelles politiques éducatives. À l’opposé, les autres niveaux d’enseignement (le secondaire supérieur et l’enseignement supérieur) ont toujours présenté des organisations diversifiées à la fois dans et selon les pays (centralisation ou autonomie, cohabitation public/privé plus étendue, diversification des voies d’enseignement…). Il semblait donc heuristique d’observer les mutations que pourraient produire les nouvelles politiques éducatives dans des niveaux d’enseignement – primaire et secondaire inférieur – organisés traditionnellement selon une logique qui leur était contraire. Les conclusions auxquelles nous aboutirons ne seront d’ailleurs relatives qu’à ce champ d’investigation. L’étude de l’enseignement supérieur, ancré dans une nouvelle compétition internationale propice au développement d’un référentiel de marché, aurait certainement abouti à des résultats différents.

Par ailleurs, nous avons choisi de ne couvrir les évolutions institutionnelles que jusqu’en 2004, de façon à observer des réformes relativement stabilisées. Il n’est pas rare en effet que les changements de gouvernement soient propices à des revirements de politiques éducatives, et ce d’autant plus qu’elles sont en cours d’élaboration. Le chercheur peut donc difficilement s’appuyer sur l’actualité institutionnelle. Pour autant, les tendances politiques qui seront indiquées ici s’inscrivent déjà dans la durée. Les réformes récentes ou en cours (l’expérimentation d’autonomie scolaire au Portugal, une nouvelle étape de décentralisation au Japon…) ne font que renforcer les conclusions présentées ici mais le lecteur ne devra pas s’étonner si certaines mesures très récentes ne sont pas présentées. Plus spécifiquement, pour l’évaluation des nouvelles politiques éducatives – la temporalité des réformes devant être respectée –, seuls les dispositifs mis en place au plus tard au milieu des années 1990 seront pris en compte dans l’étude statistique, de façon à décrire les systèmes scolaires que les élèves de 15 ans testés par PISA en 2000 ont réellement traversés.

Au total, cette analyse comparée des nouvelles politiques éducatives, construite autour de la question centrale de la pénétration d’un nouveau référentiel de marché dans ce secteur, permettra de positionner et d’interroger les choix français. Après avoir présenté, dans un premier temps, la méthodologie comparatiste mobilisée dans cette recherche, nous analyserons distinctement chacune des trois politiques qui constituent le triptyque réformateur – les réformes de décentralisation, les politiques d’enseignement individualisé et le libre choix de l’école dans le public et le privé – et ce selon plusieurs dimensions – leurs fondements théoriques, leurs réalités de terrain et leurs effets. Nous mettrons en évidence que ces politiques se conjuguent de façon multiforme pour façonner un avenir de l’école obligatoire n’est pas singulièrement libéral mais...
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